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Espaces boisés classés

Limite de zone

Légende cartographique

Espace paysager remarquable 
(art. L. 151-23 du Code de l'Urbanisme)

(art. L. 113-1  du Code de l'Urbanisme)

Espaces paysagers inconstructibles
(art. L. 151-23 du Code de l'Urbanisme)

Emplacement réservé

Emplacement réservé en vue de la réalisation de 
programmes de logements : 100% de logement locatif social
(art. L. 151-41 4° du Code de l'Urbanisme)

(art. L. 151-41 du Code de l'Urbanisme)

(cf. article 13 du règlement écrit)

(cf. article 13 du règlement écrit)

Recul minimal imposé

Implantation obligatoire à l'alignement

Tableau des emplacements réservés

Numéro Bénéficiaire Destination Superficie (m²)

1 Commune Voie de desserte 3 660 m²

Plan de zonage 1

Echelle : 1/3000

PLU approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 19 décembre 2011
Modification n°1 du PLU approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 18 juin 2018

Lisières identifiées au titre du SDRIF
En dehors des sites urbains constitués, toute nouvelle urbanisation est interdite
 à moins de 50m des lisières des bois et forêts de plus de 100ha

Polygone d'implantation


